
F L A S H  I N F O  

S A I N T - P H I L I B E R T  
     S A N T  F I L I B E R T  

M A R S  2 0 1 7  

Mairie :  

Lundi - Mercredi - Vendredi 

9h / 12h- 13h30  / 17h30 

Mardi - Jeudi - Samedi :  9h / 12h 

Tél : 02 97 30 07 00   

contact@stphilibert.fr             

www.saintphilibert.fr 
 

Agence Postale : 

Lundi : 13h30 / 16h30 

Du mardi au samedi : 9h  / 12h 

Levée du courrier : 15h15 et samedi 12h 

Tél : 02 97 55 03 93 
 

Médiathèque :  

Mardi : 17h  / 18 h30 

Mercredi :  9h30 / 12h30 - 13h30  / 17h30 

Vendredi : 17h / 18h30 

Samedi : 10h / 12h30 - 13h30 / 16h 

Tél : 02 97 30 08 08  

mediatheque@stphilibert.fr 
 

N° Urgence : 

Gendarmerie : 17 - Sapeurs Pompiers : 18 

SAMU : 15 

Police Municipale : 

02 97 30 07 05 - 06 30 37 48 55 

M. Le Maire sur rendez-vous 

Urbanisme / Travaux/ Mouillages : 

sur rendez-vous 

Finances : Jeudi 10 h - 12 h 

Communication/Culture/Aff. Scolaires : 

Lundi 10 h -12 h 

Tourisme/Patrimoine/Associations :  

 Lundi 10 h - 12 h 

Affaires sociales/CCAS : Jeudi 10 h -12 h 

Environnement  : Vendredi 10 h-12 h 

Permis de Construire : recours à l’architecte 
Lors d’un dépôt de permis de construire, le recours à un architecte est obligatoire 
lorsque la construction, dont à la fois la surface de plancher et l’emprise au sol de 
la partie de la construction, dépasse 170m². 
Par décret n° 2016-1738 du 14 décembre 2016, ce seuil est abaissé à 150 m². 
Ce nouveau seuil s’applique aux demandes de permis de construire  
déposées à compter du 1er mars 2017. 

 
Révision PLU : Réunion Publique  
Dans le cadre de la révision du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU),  
une réunion publique sur le Projet 
d’Aménagement et de développement 
Durable (PADD) se tiendra le  
jeudi 13 avril 2017 à 20H, salle du 
Mousker. Cette réunion est ouverte à 
tous. 
Le PADD est une pièce maîtresse du 
PLU. Il énonce le projet de territoire de la commune à 10 ans. 

Permanences élus sur rendez-vous 

Informations utiles 
Urbanisme / Travaux 

Les nouveaux compteurs d’électricité « Linky » d’Enedis (ERDF)  

seront installés sur la commune de Saint-Philibert entre juillet et  

décembre 2017. Ils remplaceront les compteurs électriques équi-

pant actuellement les foyers. 

Pour plus d’informations renseignements en mairie. 

 

La prochaine collecte alimentaire se déroulera le samedi 15 avril 2017 de 09 heures à 
19 heures au magasin Proxi et à Intermarché. Nous vous remercions d'avance pour 
votre solidarité et comptons sur votre générosité. 
Le CCAS a également le projet d'organiser une formation aux premiers secours dans 
le deuxième trimestre de l’année. Nous vous informerons des modalités afin que cette 
formation puisse convenir à tout le monde. 

CCAS  

Retrouvez tous les comptes rendus  des conseils municipaux sur www.saintphilibert.fr  

Le parc multisport, implanté au stade, a été inauguré le 23 février. Cette réalisation 
menée de main de maitre par le conseil municipal des jeunes leur a permis de 
s’investir dans la commune (recherches, visites, présentation du projet au conseil 
municipal....).  
Le mandat, d'une durée de deux ans, prend donc fin avec cette superbe réalisation 
et, après avoir confectionné les panneaux de l'éco station, la boite à livres, participé 
au téléthon,  etc...Ce conseil a été très actif et dynamique. 
Un nouveau conseil municipal des jeunes va se mettre en place, les enfants  
souhaitant y participer doivent s'inscrire en mairie pour fin mars (élections en 
avril).  
Sont concernés : les jeunes de CM1, CM2, et 6e.  Les anciens conseillers muni-
cipaux qui souhaitent poursuivre cet engagement peuvent aussi s'inscrire et 
selon les places disponibles pourront être réélus. 

CMJ 

Service communication - communication@stphilibert.fr 

A PARTIR DU  22 MARS 2017,  

A VELO,  LE PORT DU CASQUE  

SERA OBLIGATOIRE POUR TOUS  

LES ENFANTS DE MOINS DE 12 ANS 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000033617430


 

S A I N T - P H I L I B E R T  

Printemps 2017: « La commune se met au vert...» 

Dans le cadre de la semaine sans pesticide et de la journée mondiale de la  

biodiversité, la nature est à l’honneur. Au programme, expos, animations  

autour de l’abeille, échanges de plants et de graines, broyage de végétaux, 

projection du film « Demain » suivi d’un débat, conférence sur les oiseaux 

et nettoyage des plages. Toutes les infos sur www.saintphilibert.fr 

Médiathèque / Ludothèque 

 

Environnement  

Une année électorale 
- Les présidentielles : les dimanches 23 avril et 7 mai 2017 

- Les législatives : les dimanches 11 et 18 juin 2017 

Cette année est également une année de refonte, cela signifie que vous recevrez prochai-

nement une nouvelle carte électorale. 

Nous rappelons également que la présentation d’une pièce d’identité en cours de validité 

est obligatoire pour voter. 

Administration 

Les frelons à pattes jaunes (asiatiques).    

Au printemps 2016, environ 500 reines ont été piégées sur la commune grâce à tous les  

habitants ayant installé des pièges et fait remonter les informations en  

mairie. Cette année encore, dès que la température extérieure atteindra les 14°, nous  

sollicitons toutes les bonnes volontés afin de relancer une nouvelle campagne de piégeage. 

Fiches de fabrication des pièges et fiches de suivi sont disponibles en mairie. 

Une carte des quartiers signalant les nids non détruits en automne 2016 est visible dans le hall 

de la mairie (Centre bourg, Kerlioret, Les Presses, Hameau du pêcheur, Congre…). 

Des informations concernant les frelons sont également disponibles sur le site de la mairie : un 

nid non détruit libère des dizaines de reines qui, une fois passé l’hiver à l’abri, vont chacune 

refonder une nouvelle colonie.  

Dés le mois d’avril, vous pourrez, de chez vous, accéder au catalogue en ligne de la média-

thèque, à votre compte-lecteur, prolonger vos documents, faire des réservations, suivre  

l’actualité...  

Pour permettre cette mise en place d’un logiciel plus performant, la médiathèque fermera ses 

portes du mardi 28 mars au mardi 4 avril inclus : installation, formation du personnel et des 

bénévoles, création du site…  

Vous habitez un secteur où le réseau mobile n’est pas de bonne qualité (quelques soit  

l’opérateur) ? Nous vous invitons à vous manifester auprès de la mairie afin d’effectuer un 

recensement de la qualité du réseau sur la commune. 

Le Gouvernement a mis en place une plateforme d’identification et de traitement des  

problèmes de couverture afin d’établir une véritable démarche structurelle de recensement 

des besoins impliquant l’Etat et les collectivités locales. 

Cette plateforme vise à apporter une réponse aux territoires qui présentent une défaillance de 

couverture. Elle permettra, via un état des lieux national, d’objectiver les besoins de nos  

territoires et de mettre les opérateurs mobiles en position d’y répondre, en faisant le meilleur 

usage possible des différentes solutions à leur disposition. 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX ARRIVANTS : 

Vous venez de vous installer à Saint-Philibert, nous vous souhaitons la bienvenue.  

Nous vous invitons à signaler votre arrivée en mairie, un formulaire y est à votre disposition. 

De plus, chaque année en septembre, la municipalité organise un accueil pour les nouveaux 
arrivants . 

Samedi 1er avril - Le Mousker - 20H30 

Projection du film suivi d’un débat 

animé par l’association COLIBRIS 

Entrée libre 

Agenda des manifestations 


